
la trousse de secours

Article R.4224-14 du Code du Travail :
 Les lieux de travail sont équipés d’un matériel de premiers secours adapté à la nature des risques 

et facilement accessible. 
Signaler l’emplacement de la trousse de secours et en informer tous les salariés. 

Le contenu 
(à adapter selon les risques de l’entreprise)

. Gants en vinyle à usage unique

. Gel hydroalcoolique de désinfection des mains

. Protection faciale de bouche à bouche

. Compresses sous conditionnement individuel

. Flacons unidoses de CHLORHEXIDINE aqueuse (pour nettoyer une plaie...)

. Sparadrap hypoallergénique

. Pansements auto-adhésifs sous conditionnement individuel

. Bandes extensibles

. Serum physiologique en unidose 

. Couverture isotherme

. Pince à écharde

. Paire de ciseaux à bouts ronds

. Sacs plastiques pour récupération des déchets médicaux

. Carnet et stylo

. Coussin hémostatique d’urgence à usage unique (si risque identifié dans l’évaluation des risques).

. En fonction de l’activité et après formation : Pince à tique ; rince œil ; kit récupération de membre ; kit 
brûlure thermique (de type compresse hydrogel) ; garrot (si SST formé à son utilisation) ; autre : ...
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Gap . Embrun . Briançon

www.gest05.org
www.presanse-pacacorse.org

N’HÉSITEZ PAS À CONTACTER VOTRE MÉDECIN DU 
TRAVAIL POUR TOUT CONSEIL.

La trousse de secours ne doit contenir aucun médicament, ni pommade... 
sans indications du médecin du travail

Face à un accident, contacter les Sauveteurs Secouristes du Travail de 
l’entreprise s’il y en a, 

ou appeler les secours pour connaitre la conduite à tenir. 

Ne pas prendre l’initiative de transporter une victime 
sans que ce soit indiqué par un service de secours. 

Article R.4224-16 du Code du Travail :
( …) l’employeur prend, après avis du médecin du travail, les mesures nécessaires pour assurer les premiers 

secours aux accidentés et aux malades.(...) 
Cela comprend la présence de personnel formé et d’une trousse de secours.

Pour apprendre à assurer les premiers secours, 
une formation "Sauveteur Secouriste du Travail" existe. 


